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• écrire, nommer, comparer, ranger  
les nombres entiers naturels inférieurs  
à 1 000 ;
• calculer : addition, soustraction, 
multiplication ;
• diviser par 2 et par 5 des nombres 
entiers inférieurs à 100 (dans le cas  
où le quotient exact est entier) ;
• restituer et utiliser les tables d’addition 
et de multiplication par 2, 3, 4 et 5 ;
• calculer mentalement en utilisant  
des additions, des soustractions  
et des multiplications simples ;

• situer un objet par rapport à soi ou  
à un autre objet, donner sa position  
et décrire son déplacement ;
• reconnaître, nommer et décrire  
les figures planes et les solides usuels ;
• utiliser la règle et l’équerre pour tracer 
avec soin et précision un carré,  
un rectangle, un triangle rectangle ;
• utiliser les unités usuelles de mesure, 
estimer une mesure ;
• être précis et soigneux dans les tracés, 
les mesures et les calculs ;
• résoudre des problèmes très simples.

À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :

L’apprentissage des mathématiques développe l’imagination, la rigueur et la précision 
ainsi que le goût du raisonnement.
La connaissance des nombres et le calcul constituent les objectifs prioritaires du CP et 
du CE1. La résolution de problèmes fait l’objet d’un apprentissage progressif et contri-
bue à construire le sens des opérations. Conjointement, une pratique régulière du calcul 
mental est indispensable.
De premiers automatismes s’installent. L’acquisition des mécanismes en mathématiques 
est toujours associée à une intelligence de leur signification.
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Les mathématiques
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•	pratiquer un jeu ou un sport collectif  
en en respectant les règles ;
•	maîtriser quelques conduites motrices 
comme courir, sauter, lancer ;
•	se représenter son environnement 
proche, s’y repérer, s’y déplacer de façon 
adaptée.

À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :

L’éducation physique vise le développement des capacités nécessaires aux conduites 
motrices et offre une première initiation aux activités physiques, sportives et artistiques. 
Tout en répondant au besoin et au plaisir de bouger, elle permet de développer le sens 
de l’effort et de la persévérance. Les élèves apprennent à mieux se connaître, à mieux 
connaître les autres ; ils apprennent aussi à veiller à leur santé.

- 3 -
L’éducation physique 

et sportive
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• comprendre et utiliser des énoncés 
simples de la vie quotidienne.

À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :

Les élèves découvrent très tôt l’existence de langues différentes dans leur environnement, 
comme à l’étranger. Dès le cours préparatoire, une première sensibilisation à une langue 
vivante est conduite à l’oral. Au cours élémentaire première année, l’enseignement d’une 
langue associe l’oral et l’écrit en privilégiant la compréhension et l’expression orale.

- 4 -
La langue vivante
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•	commencer à s’approprier un environ-
nement numérique ;
•	observer et décrire pour mener des 
investigations ;
•	appliquer des règles élémentaires  
de sécurité pour prévenir les risques 
d’accidents domestiques ;
•	distinguer le passé récent  
du passé plus éloigné.

À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :

Au  CP et au CE1, les élèves ont un accès plus aisé aux savoirs grâce à leurs compéten-
ces en lecture et en mathématiques. Ils acquièrent des repères dans le temps et l’espace, 
des connaissances sur le monde et maîtrisent le vocabulaire spécifique correspondant. 
Ils dépassent leurs représentations initiales en observant et en manipulant.
Les élèves découvrent et utilisent les fonctions de base de l’ordinateur.

- 5 -
La découverte  

du monde
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À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :
• s’exprimer par l’écriture, le chant,  
la danse, le dessin, la peinture,  
le volume (modelage, assemblage) ;
• distinguer certaines grandes catégories 
de la création artistique (musique, 
danse, théâtre, cinéma, dessin, peinture, 
sculpture) ;
• reconnaître des œuvres visuelles  
ou musicales préalablement étudiées ;
• fournir une définition très simple  
de différents métiers artistiques  
(compositeur, réalisateur, comédien, 
musicien, danseur).

La sensibilité artistique et les capacités d’expression des élèves sont développées par 
les pratiques artistiques, mais également par des références culturelles liées à l’histoire 
des arts.

- 6 -
Les pratiques  
 artistiques  

et l’histoire des arts
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 - I -  Le cycle des apprentissages fondam

entaux : C
P - C

E1

À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :
• reconnaître les emblèmes  
et les symboles de la République 
française ;
• respecter les autres et les règles  
de la vie collective ;
• appliquer les codes de la politesse 
dans ses relations avec ses camarades, 
avec les adultes à l’école et hors  
de l’école, avec le maître au sein  
de la classe ;
• participer en classe à un échange 
verbal en respectant les règles  
de la communication ;

• appeler les secours ; aller chercher  
de l’aide auprès d’un adulte ;
• écouter pour comprendre, interroger, 
répéter, réaliser un travail ou une activité ;
• échanger, questionner, justifier un point 
de vue ;
• travailler en groupe, s’engager  
dans un projet ;
• se représenter son environnement 
proche, s’y repérer, s’y déplacer  
de façon adaptée ;
• appliquer des règles élémentaires 
d’hygiène.

Les élèves apprennent les règles de politesse et du comportement en société. Ils acquiè-
rent progressivement un comportement responsable et deviennent plus autonomes.

- 7 -
L’instruction civique  

et morale
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Dans la continuité des premières années de l’école primaire, la maîtrise de la langue 
française ainsi que celle des principaux  éléments de mathématiques sont les objectifs 
prioritaires du CE2 et du cours moyen. Cependant, tous les enseignements contribuent  
à l’acquisition du socle commun de connaissances et de compétences. 

L’autonomie et l’initiative personnelle, conditions de la réussite  scolaire, sont progressi-
vement mises en œuvre dans tous les domaines  d’activité et permettent à chaque élève 
de gagner en assurance et en efficacité. 
Le recours aux technologies de l’information et de la communication pour l’éducation 
devient habituel dans le cadre du brevet informatique  et internet.  

Les élèves se préparent à suivre au collège, avec profit, les  enseignements des diffé-
rentes disciplines. 

Les projets d’école prévoient les modalités d’articulation avec le collège pour un meilleur 
accueil pédagogique des élèves. 

Les enseignements de français et de mathématiques font l’objet de progressions par 
année scolaire, jointes au programme, consultables  sur www.eduscol.education.fr.

- II -
Le cycle  

des approfondissements :  
CE2 – CM1 – CM2
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Cycle des approfondissements 
(CE2-CM1-CM2) 

Heures 
d’enseignement 

par an

 
288

180

 
108

54

78

78

78

864

Heures 
d’enseignement 
par semaine

 
8

5

 
 

 
24

Les horaires

 
Français  . . . . . . . . . . .          

Mathématiques . . . . . . . .       

éducation physique  
et sportive  . . . . . . . . . .         

Langue vivante  . . . . . . .      

Sciences expérimentales  
et technologie  . . . . . . . .       

Culture humaniste : 
Pratique artistique et histoire 
des arts **  . . . . . . . . .            
Histoire-géographie-instruction  
civique et morale  . . . . . .     

Total  . . . . . . . . . . . .           

* La déclinaison de cet horaire hebdomadaire sera fonction du projet pédagogique des enseignants, 
dans le respect des volumes annuels fixés pour chacun des domaines disciplinaires.
** L’enseignement annuel d’histoire des arts est de 20 heures et concerne l’ensemble des domaines 
disciplinaires.

11 *
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À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :
•	s’exprimer à l’oral comme à l’écrit  
dans un vocabulaire approprié et précis ;
•	prendre la parole en respectant le 
niveau de langue adapté ;
•	lire avec aisance (à haute voix,  
silencieusement) un texte ;
•	lire seul des textes du patrimoine  
et des œuvres intégrales de la littérature  
de jeunesse, adaptés à son âge ;
•	lire seul et comprendre un énoncé,  
une consigne ;
•	comprendre des mots nouveaux  
et les utiliser à bon escient ;
•	dégager le thème d’un texte ;
•	utiliser ses connaissances pour réfléchir 
sur un texte (mieux le comprendre,  
ou mieux l’écrire) ;

•	répondre à une question par une 
phrase complète à l’oral comme à l’écrit ;
•	rédiger un texte d’une quinzaine  
de lignes (récit, description, dialogue, 
texte poétique, compte rendu) en utilisant 
ses connaissances en vocabulaire  
et en grammaire ;
•	orthographier correctement un texte 
simple de dix lignes - lors de sa rédac-
tion ou de sa dictée - en se référant aux 
règles connues d’orthographe et de 
grammaire ainsi qu’à la connaissance  
du vocabulaire ;
•	savoir utiliser un dictionnaire.
.

- 1 -
Le français 

Faire accéder tous les élèves à la maîtrise de la langue française, à une expression précise 
et claire à l’oral comme à l’écrit, relève d’abord de l’enseignement du français mais aussi 
de toutes les disciplines : les sciences, les mathématiques, l’histoire, la géographie, l’édu-
cation physique et les arts.
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À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :
•	écrire, nommer, comparer et utiliser  
les nombres entiers, les nombres  
décimaux (jusqu’au centième)  
et quelques fractions simples ;
•	restituer les « tables d’addition »  
et de multiplication de 2 à 9 ;
•	utiliser les techniques opératoires des 
quatre opérations sur les nombres entiers 
et décimaux (pour la division, le diviseur 
est un nombre entier) ;
•	calculer mentalement en utilisant  
les quatre opérations ;
•	estimer l’ordre de grandeur d’un résultat ;
•	utiliser une calculatrice ;
•	reconnaître, décrire et nommer les 
figures et solides usuels ;
•	utiliser la règle, l’équerre et le compas 
pour vérifier la nature de figures planes 

usuelles et les construire avec soin  
et précision ;
•	utiliser les unités de mesure usuelles, 
utiliser des instruments de mesure, 
effectuer des conversions ;
•	résoudre des problèmes relevant des 
quatre opérations, de la proportionnalité,  
et faisant intervenir différents objets  
mathématiques : nombres, mesures,  
« règle de trois », figures géométriques, 
schémas ;
•	savoir organiser des informations 
numériques ou géométriques, justifier  
et apprécier la vraisemblance  
d’un résultat ;
•	lire, interpréter et construire quelques 
représentations simples : tableaux, 
graphiques.

- 2 -
Les mathématiques 

La pratique des mathématiques développe le goût de la recherche et du raisonnement, 
l’imagination et les capacités d’abstraction, la rigueur et la précision.
La maîtrise des principaux éléments mathématiques aide à agir dans la vie quotidienne et 
prépare la poursuite d’études au collège.

Les program
m

es détaillés
 - II -  Le cycle des approfondissem

ents : C
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M
1 - C

M
2

À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :
•	se déplacer en s’adaptant  
à l’environnement ;
•	utiliser un plan ;

•	réaliser une performance mesurée  
dans les activités athlétiques  
et en natation .

- 3 -
L’éducation physique  

et sportive 
L’éducation physique et sportive vise le développement des capacités motrices et la prati-
que d’activités physiques, sportives et artistiques.
Elle contribue à l’éducation à la santé en permettant aux élèves de mieux connaître leur 
corps, et à l’éducation à la sécurité, par des prises de risques contrôlées. Elle éduque à 
la responsabilité et à l’autonomie, en faisant accéder les élèves à des valeurs morales et 
sociales (respect de règles, respect de soi-même et d’autrui).
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À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :
•	communiquer : se présenter, répondre  
à des questions et en poser ;
•	comprendre des consignes,  
des mots familiers et des expressions 
très courantes.

- 4 -
La langue vivante 

En fin de CM2, les élèves doivent avoir acquis les compétences nécessaires à la commu-
nication élémentaire définie par le niveau A1 du cadre européen commun de référence 
pour les langues qui constitue par ailleurs la référence fondamentale pour l’enseignement, 
les apprentissages et l’évaluation des acquis en langues vivantes.

Les program
m

es détaillés
 - II -  Le cycle des approfondissem

ents : C
E2 - C

M
1 - C

M
2

À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :
•	pratiquer une démarche d’investigation : 
savoir observer, questionner ;
•	manipuler et expérimenter, formuler  
une hypothèse et la tester, argumenter ;
•	mettre à l’essai plusieurs pistes  
de solutions ;
•	exprimer et exploiter les résultats  
d’une mesure ou d’une recherche  
en utilisant un vocabulaire scientifique  
à l’écrit et à l’oral ;

•	maîtriser des connaissances dans 
divers domaines scientifiques ;
•	mobiliser ses connaissances dans  
des contextes scientifiques différents  
et dans des activités de la vie courante 
(par exemple, apprécier l’équilibre  
d’un repas) ;
•	exercer des habiletés manuelles,  
réaliser certains gestes techniques.

- 5 -
Les sciences  

expérimentales  
et les technologies 

Les sciences expérimentales et les technologies ont pour objectif de comprendre et de 
décrire le monde réel, celui de la nature et celui construit par l’Homme, d’agir sur lui, et de 
maîtriser les changements induits par l’activité humaine.



44 45

À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :
•	dire de mémoire, de façon expressive 
une dizaine de poèmes et de textes  
en prose ;
•	interpréter de mémoire une chanson, 
participer avec exactitude à un jeu ryth-
mique ; repérer des éléments musicaux 
caractéristiques simples ;
•	identifier les principales périodes de 
l’histoire étudiée, mémoriser quelques 
repères chronologiques pour les 
situer les uns par rapport aux autres 
en connaissant une ou deux de leurs 
caractéristiques majeures ;
•	identifier sur une carte et connaître 
quelques caractères principaux des 
grands ensembles physiques et humains 
de l’échelle locale à celle du monde ;
•	connaître quelques éléments culturels 
d’un autre pays ;
•	lire et utiliser différents langages : 

cartes, croquis, graphiques, chronologie, 
iconographie ;
•	distinguer les grandes catégories de la 
création artistique (littérature, musique, 
danse, théâtre, cinéma, dessin, peinture, 
sculpture, architecture) ;
•	reconnaître et décrire des œuvres 
visuelles ou musicales préalablement 
étudiées : savoir les situer dans le temps 
et dans l’espace, identifier le domaine 
artistique dont elles relèvent, en détailler 
certains éléments constitutifs en utilisant 
quelques termes d’un vocabulaire 
spécifique ;
•	exprimer ses émotions et préférences 
face à une œuvre d’art, en utilisant ses 
connaissances ;
•	pratiquer le dessin et diverses formes 
d’expressions visuelles et plastiques 
(formes abstraites ou images) en se 

- 6 -
La culture humaniste 

La culture humaniste des élèves dans ses dimensions historiques, géographiques, artisti-
ques et civiques se nourrit aussi des premiers éléments d’une initiation à l’histoire des arts.

Les program
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ents : C
E2 - C

M
1 - C

M
2

servant de différents matériaux, supports, 
instruments et techniques ;
•	inventer et réaliser des textes, des 
œuvres plastiques, des chorégraphies ou 
des enchaînements, à visée artistique ou 
expressive ;

•	soutenir une écoute prolongée (lecture, 
musique, spectacle, etc.).
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À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :
•	utiliser l’outil informatique 
pour s’informer, se documenter,  
présenter un travail ;

•	utiliser l’outil informatique pour  
communiquer ;
•	faire preuve d’esprit critique face  
à l’information et à son traitement.

- 7 -
Les techniques  

usuelles de l’information  
et de la communication

La culture numérique impose l’usage raisonné de l’informatique, du multimédia et  
d’internet. Dès l’école primaire, une attitude de responsabilité dans l’utilisation de ces 
outils interactifs doit être visée.

Les program
m

es détaillés
 - II -  Le cycle des approfondissem

ents : C
E2 - C
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1 - C
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À la fin de ce cycle, mon enfant va pouvoir :
• reconnaître les symboles de l’Union 
européenne ;
• respecter les autres, et notamment 
appliquer les principes de l’égalité  
des filles et des garçons ;
• avoir conscience de la dignité de  
la personne humaine et en tirer  
les conséquences au quotidien ;
• respecter les règles de la vie collective, 
notamment dans les pratiques sportives ;
• comprendre les notions de droits  
et de devoirs, les accepter et les mettre 
en application ;
• prendre part à un dialogue : prendre la 
parole devant les autres, écouter autrui ;
• formuler et justifier un point de vue ; 
coopérer avec un ou plusieurs  
camarades ;

• faire quelques gestes de premier 
secours ;
• obtenir l’attestation de première éduca-
tion à la route ; savoir si une activité, 
un jeu ou un geste de la vie courante 
présente un danger vital ;
• respecter des consignes simples en 
autonomie ;
• montrer une certaine persévérance 
dans toutes les activités ;
• commencer à savoir s’auto-évaluer 
dans des situations simples ;
• s’impliquer dans un projet individuel  
ou collectif ;
• se respecter en respectant les princi-
pales règles d’hygiène de vie ; accomplir 
les gestes quotidiens sans risquer de  
se faire mal.

L’Instruction civique et l’enseignement de la morale permettent à chaque élève de mieux 
s’intégrer à la collectivité de la classe et de l’école au moment où son caractère et son 
indépendance s’affirment.

- 8 -
L’instruction civique  

et morale
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Zone B
 

Aix‑Marseille,  Amiens,   
Besançon,  Dijon,  Lille,  

Limoges,  Nice,  Orléans-Tours, 
Poitiers,  Reims,  Rouen,  

Strasbourg

Vendredi 2 septembre 2011

Lundi 5 septembre 2011

Samedi 22 octobre 2011
Jeudi 3 novembre 2011

Samedi 17 décembre 2011
Mardi 3 janvier 2012

Samedi 25 février 2012
Lundi 12 mars 2012

Samedi 21 avril 2012
Lundi 7 mai 2012

Jeudi 5 juillet 2012

Zone C
 

Bordeaux,  Créteil,  Paris,  
Versailles

Vendredi 2 septembre 2011

Lundi 5 septembre 2011

Samedi 22 octobre 2011
Jeudi 3 novembre 2011

Samedi 17 décembre 2011
Mardi 3 janvier 2012

Samedi 18 février 2012
Lundi 5 mars 2012

Samedi 14 avril 2012
Lundi 30 avril 2012

Jeudi 5 juillet 2012

 
Académies

Rentrée scolaire 
des enseignants 

Rentrée scolaire 
des élèves

Vacances  
de la Toussaint

Vacances  
de Noël

Vacances  
d’hiver

Vacances  
de printemps 

Vacances  
d’été

Zone A
 

Caen, Clermont‑Ferrand, 
Grenoble, Lyon, Montpellier, 

Nancy‑Metz, Nantes, Rennes, 
Toulouse

Vendredi 2 septembre 2011

Lundi 5 septembre 2011

Samedi 22 octobre 2011
Jeudi 3 novembre 2011

Samedi 17 décembre 2011
Mardi 3 janvier 2012

Samedi 11 février 2012
Lundi 27 février 2012

Samedi 7 avril 2012
Lundi 23 avril 2012

Jeudi 5 juillet 2012

Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués.
Les élèves qui n’ont pas cours le samedi sont en congés le vendredi soir après les cours.

Calendrier scolaire année 2011 - 2012
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À l’école élémentaire,  
votre enfant doit acquérir  

les connaissances et compétences essentielles  
à la poursuite de ses études.

Comment est organisée sa scolarité ?
Que doit-il apprendre ?

Comment un enfant est-il aidé en cas de difficulté ?
Quels sont vos droits et vos devoirs de parents ?

Qui seront vos interlocuteurs ?

Pour répondre à l’ensemble de ces questions,  
le ministère de l’éducation nationale,  

de la jeunesse et de la vie associative a édité ce guide.
Vous y trouverez les programmes d’enseignement  

et des conseils pratiques pour accompagner  
votre enfant dans sa scolarité.

Un guide des parents 
Mon enfant à l’école maternelle  existe également.
Ces deux guides sont consultables en ligne sur :

www.education.gouv.fr

ISBN : 978-2-240-03252-2   Exemplaire gratuit


